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Mode d&#39;accA’s

Par concours externeLe concours externe sur A©preuves est ouvert aux candidats titulaires du
baccalaurA®©at et d&#39;un diplA’'me sanctionnant deux ans de formation technico-professionnelle
dans les spA@cialitA©s MusA©e, BibliothA que, Archives, Documentation, figurant sur la liste
Actablie par 1&#39;arrA2tA© ministACriel du 2 septembre 1992.A Stage et formation initiale
DurA®e de stage : 1 anProlongation exceptionnelle : 9 mois maxiFormation initiale : 3 moisA

Evolution de carriA're

- d&#39;assistants de conservation de 2e classe A assistant qualifiA© de conservation de 1re
classe : il faut avoir 3 ans d&#39;anciennetA®© et atteint le neuviA'me A©chelon.

- d&#39;assistants de conservation de 2e classe A assistants qualifiA©s de conservation hors
classe : il faut avoir 3 ans de services en cette qualitA©, un an d&#39;anciennetA© dans le 8e
A©chelon de leur grade et satisfaire A un examen professionnel organisA© par les dAG©IA©gations
rA©gionales ou interdA©partementales du CNFPT

- d&#39;assistants de conservation de 1e classe A assistants qualifiA©s de conservation hors
classe : il faut avoir 3 ans de services dans le cadre d&#39;emplois et avoir satisfait A un examen
professionnel ou avoir 3 ans de services en cette qualitA®© et atteint le 3e A©chelon de leur grade. A
Nouvelle bonification indiciaire

20 points majorA©s: pour les fonctionnaires de catA©gorie B assurant les fonctions de maA®tre
d&#39;apprentissage

20 points majorA©s: pour les assistants de conservation exerA8ant leurs fonctions A titre principal
dans les zones urbaines sensibles.

Au fonctionnaires assurant les fonctions de rA©gisseur da€™avances ou de recettes :
rA©gie de 3049 4~ A 18 294 4,- : 10 points majorACs ;
rA©gie supAGrieure A 18 294 4,- : 15 points majorACs.

RA©gime indemnitaire

- indemnitA®©s horaires pour travaux supplA©mentaires dans la limite de 25 heures par mois
jusqu&#39;au 5A 'me A©chelon

IHTS : non cumulable avec les indemnitA©s forfaitaires pour travaux supplA©mentaires (IFTS)

- indemnitA© d&#39:administration et de technicitA©, jusqué&#39;A 1&#39;indice brut 380, 571,91
a,~ (au 1 er juillet 2006).

- indemnitA®© forfaitaire pour travaux supplA©mentaires A compter du 8A"'me A©chelon (833,37 &,-
au ler juillet 2006).

- prime de technicitA© forfaitaire des personnels des bibliothA ques applicable aux assistants
territoriaux de conservation du patrimoine dont le montant annuel est de 1203,28 &,-.
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Les membres du cadre d&#39;emplois sont affectA©s, en fonction de leur formation, dans un
service ou AGtablissement correspondant A 1&#39;une des spA©cialitA©s suivantes de la
conservation :

-MusA®©e,

-BibliothA que,

-Archives,

-Documentation.

Les assistants qualifiA©s de conservation exercent sous |&#39;autoritA© d&#39;un supA©rieur
hiA©rarchique des responsabilitA©s techniques supA®©rieures.

lls ont des responsabilitA©s particuliA res dans le traitement, la mise en valeur, la conservation des

collections, la recherche documentaire et la promotion de la lecture publique.

Dans chacune de leur spA©cialitA®, ils contribuent au dA©veloppement d&#39;actions culturelles et

A©ducatives.

lls peuvent A2tre nommA®©s aux emplois de direction des services ou des A©tablissements qui ne
sontpas rA©servA©s A des fonctionnaires appartenant A des cadres d&#39;emplois culturels de
catA©gorie A
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